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            R 2010-125 

                 D E P A R T E M E N T    REPUBLIQUE FRANCAISE    

                    SAONE & LOIRE     Liberté – Egalité - Fraternité 

             C A N T O N DE GIVRY  

       COMMUNE  DE    G I V R Y    ARRETE DU MAIRE 

                                                             ARRETE PERMANENT 
 

Nouveau plan de circulation rue Emiland Gauthey, 

Place de l’Eglise et Place d’Armes et des Combattants 

 
    

NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
 

VU les articles L 2212-1 et L 2212-2 du code général des collectivités territoriales, 
 

VU le code de la route,  
 

VU le code pénal, 
 

CONSIDERANT les aménagements urbains réalisés rue Emiland Gauthey, Place de l’Eglise et Place d’Armes et des 

Combattants, 
 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire dans l'intérêt de la sécurité publique et pour éviter des accidents, de prendre 

toutes mesures utiles pour réglementer la circulation et le stationnement. 

 

AA  RR  RR  EE  TT  OO  NN  SS  
 
ARTICLE UN :   

 
Suite à l’aménagement urbain réalisé rue Emiland Gauthey, Place de l’Eglise et Place d’Armes et des Combattants, la circulation 

et le stationnement sont ainsi règlementés :  

 
1. CIRCULATION - RUE EMILAND GAUTHEY (entre Bd de Verdun   et Place de l’Eglise) : 

- Trottoir continu côté impair (entre parking Georges Laporte et Place de l’Eglise), permettant le  

   cheminement des piétons et des personnes à mobilité réduite. 

- Trottoirs partiels côté pair. 

- Rue à sens unique (dans le sens Bd de Verdun en direction de la Place de l’Eglise) 

- Rue comportant une voie pour la circulation automobile et une bande cyclable interrompue  au droit du n° 4. 

- Cette rue n’est pas prioritaire sur la rue de la Côte Chalonnaise. Dans leur intersection le régime de la priorité à  

  droite s’applique. 

- Cette rue est prioritaire à son débouché sur la Place de l’Eglise. 

 

 

2. CIRCULATION DANS LE CARREFOUR RUE E. GAUTHEY / PLACE DE L’EGLISE / PLACE D’ARMES ET 

DES COMBATTANTS : 
- Aménagement d’un « plateau ralentisseur » comportant  une voie de circulation automobile, une bande cyclable et  

  un trottoir  pour les 2 sens de circulation. 

- Un panneau « STOP » est implanté au débouché de la Place de l’Eglise, sur la rue Emiland Gauthey. 

 

 

3. STATIONNEMENT - RUE EMILAND GAUTHEY (entre Bd de Verdun   et Place de l’Eglise) : 
- Le stationnement est autorisé sur les seuls emplacements  délimités au droit des n° 3, 10, 12 et  22. 

 

 

4.  STATIONNEMENT – PLACE DE L’EGLISE :  
- Le stationnement est autorisé sur tous les emplacements délimités. 

- Il est instauré 6 emplacements de stationnement limités à 10 minutes. 
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5. STATIONNEMENT – PLACE D’ARMES ET DES COMBATTANTS :  
- Le stationnement est autorisé :  

   a) sur les emplacements  situés respectivement au droit des n° 14 à 24 et 1 à 13, 

   b) sur les emplacements nouvellement créés et délimités au droit des n° 2 et 6, 

   c) un emplacement nouvellement créé et délimité au droit du n° 6 est strictement réservé aux  personnes  

        handicapées. 

 

 

ARTICLE DEUX : 
La vitesse est limitée à 30 Km/Heure rue Emiland Gauthey et sur le plateau ralentisseur situé Place de l’Eglise, Place d’Armes 

et des Combattants. 

 

 
ARTICLE TROIS :  
L’application du présent arrêté est effective à compter du mardi 23 novembre 2010 à 8 H 00 

 

 

ARTICLE QUATRE :   
Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, le Directeur des Services Techniques  et la Police Municipale sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. 

 

 

 
DIFFUSION :  
 
Gendarmerie FAX : 03.85.94.91.46 A GIVRY, le 24 novembre 2010 
Centre d’Incendie et de Secours Mail : ericlamy@SDIS71.fr Le Maire, 
Journal de S & L Mail : agencechalon@lejsl.fr Daniel VILLERET 
Conseil Général DRI BUXY  FAX : 03.85.94.95.51  
RAPIDES DE S & L FAX : 03.85.45.86.15  
Conseil Général – Service des Transports FAX : 03.85.39.93.60  
Grand Chalon- Service  des Transports FAX : 03.85.94.21.46  
STAC FAX : 03.85.46.97.81  
MAIRIE : G. NOIR – D. S. T FAX : 03.85.94.15.12  
             M. BEFY - Services techniques municipaux FAX : 03.85.44.43.47  
             P.JANET – Police Municipale   
             Affichage   

 


